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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

prêt à taux zéro
Question écrite n° 118237

Texte de la question

M. Frédéric Reiss alerte M. le secrétaire d'État auprès de la ministre de l'écologie, du développement durable,
des transports et du logement, chargé du logement, sur les conséquences de la rénovation du dispositif du prêt
à taux zéro (PTZ) pour les personnes handicapées. Il apparaît, en effet, que dans certaines situations,
notamment celles des personnes handicapées, les possibles bénéficiaires soient lésés par le nouveau dispositif
alors même que le Gouvernement s'était engagé à ce que la simplification des aides à la pierre s'effectue soit en
faveur des intéressés soit au minimum à bénéfice égal. Ainsi, pour la construction d'une maison BBC et avec un
revenu annuel de 36 730 € en zone C du dispositif Scellier, un couple de personne handicapées disposait selon
l'ancien système d'aide de plusieurs avantages : tout d'abord le prêt à taux zéro à hauteur de 52 250 €, ce à
quoi s'ajoutait le crédit d'impôt avec remboursement des intérêts d'emprunt sur sept ans à 20 %, qui représentait
9 834 €, et enfin la majoration handicap pour également 9 834 €. Au total, ce couple pouvait donc bénéficier de
71 918 € d'aide. À l'inverse, selon le système mis en place à l'occasion de l'instauration du nouveau PTZ, ce
même couple bénéficiera de 39 500 € au titre du PTZ mais n'aura aucune aide ni par le biais d'un crédit d'impôt
ni pour une éventuelle majoration handicap. L'accès à l'immobilier pour les handicapés reste aujourd'hui
problématique malgré la mise en place de la convention « S'assurer et emprunter avec un risque aggravé de
santé ». C'est pourquoi il apparaît important de rétablir un équilibre plus favorable pour ce public spécifique,
objectif d'autant plus cohérent lorsqu'on l'on prend en compte l'engagement gouvernemental de maintenir le
niveau de soutien qui existait auparavant. Face à cette situation, il souhaite connaître sa position sur ce sujet et
les possibilités d'aménagement législatif et réglementaire pour rétablir une situation plus favorable aux
personnes handicapées.

Données clés

Auteur : M. Frédéric Reiss
Circonscription : Bas-Rhin (8e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 118237
Rubrique : Logement : aides et prêts
Ministère interrogé : Logement
Ministère attributaire : Égalité des territoires et logement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 20 septembre 2011, page 10011
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE118237
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266776

